
La S 1. A. M. à la Préfectui 
A I îs.iiie ae rentre vue que les délè-

I ies au S i.A M. on: eu nier matin a la 
Prelrct.ire. la déclaration suivante a ete 
faite a .a Presse o.ir un des dirigeant» : 

« atoui ruulunj g u notre position le-
Itii.r.ic ioit déterminée dune façon ge-
loi».; et ouur . avenir. 

» UCÏ tans ce ou-, que nous avons 
] u M ie Protêt de nou> ménager une 
< iTevu* awc .e T.inis'.re du Travail. 

> >i .e eonltn a„-tue.. eu ce qui con-
i ingénieurs et les agents de maî
trise n est pas règle cct'.e fois-ci. on est 
« vpose a retomber, aans un avenir pro 
i aj.ii Cit..:- .es mêmes difficultés 

» L< règlement de ce peut conflit est 
urc a éviter oien d autres conflits 

j). n iiaves 
» Ces: tout ce que nous pouvons vous I 

dire po:.r l'ins.ant 
» Nous icvier.drons dans l après-midi j 

e. la Préfecture pour connaître .a repou-1 
se du muuMr"' du Travail. 

» A 17 neurî.-.1-. nous tiendrons une 
nouvelle assemblée générale » 

tl ;ema!e ressortir de cette déclara
tion que le B.I A M. n a pas tant que cela 
1 '.mention de continuer la grève mais 
qu'ayant commence il cherche une for
mule qui satisfasse a .a lois le point de 
vue qu'il a fai: sien et l'amour-propre 
des membres vis-a-vis des ouvriers. 

Les ouvriers à la Préfecture 
Comme nous l'indiquons plus haut, la | 

délégation ouvrière s est rendue vers 
midi a la Prélecture pour rendre compte 
à M le Préfet du Nord de son intention 
de taire intervenir 475 ingénieurs tech
niciens et agents de maîtrise de Paris 
pour remplacer « les détaillants ». 

Dans le courant de 1 après-midi. M. 
Ca.-les. Préfet du Nord, a reçu M. Ch 
Bourneton. secrétaire de 1 Union Dépar
tementale des Syndicats Ouvriers du 
Nord, arbitre désigne par les ouvriers 
pour résoudre le conf.il. 

La position ouvrière 
dans le nouveau conflit 

Les dirigeants du Syndicat des Mé
taux et .e secrétaire du Syndicat des 
Techniciens I C . O I . I nous ont fait hier 
après-midi la déclaration suivante : 

« Le mouvement métallurgique de Lille 
était, a ordre revendicatif : 

1 pour faire préciser le rôle des délè
gues d usines e: des délègues syndicaux; 

2 pour taire respecter les conventions 
coi.ectives de travail i 

2 pour faire incorporer aux conven
tions collectives ies additifs préalable
ment acceptes par les patrons et qui 
concernent . 

a i .is apprentis : 
b' le dec.assement des petites mains 

contre :eqaei nous nous élevons, comme 
nous ::ous élevons contre ie déclasse
ment des encts d équipe, vérificateurs et 
ouvriers i 

c ,u c.assification des ouvriers par 
calc^unes professionnelles avec un sa
laire minimum de base par profession ; j 

4 • jour une augmentation générale l 
Ces -a.aires, compte tenu que les salai- j 

l sont inférieur» a ceux pran I 
qurs dans la métallurgie des autres re-
g.cu.s et en tenant compte de l'augmen- j 
tai.on du coût de la vie. 

» Sur ces quatre points, l'intransigean
ce ces patrons a ete te..e que nous avons 
dû faire la grève. 

» Au cours de a grève nous avons ma
nifeste ie maximum d esprit de concilia
tion e: nous nous sommes montres tou-
jo irs prêts a di.~cuter. en acceptant les 
propositions faites par le Gouvernement. 

» Deux sentences arbitrales ont ete 
rendues. 

» La première, du 6 Janvier, prévoyant 
les conditions de reprise de travail a ete 
acceptée et respectée scrupuleusement 

s La deuxième, du 10 janvier, écartant 
les sanctions demandées de part et 
d'autre. 

» Nous avons voulu réaliser l'union la 
p.us étroite entre ouvriers e: techniciens, 
agents oe maitnse. employés. Lexerriple 
de juin e prouve. 

» Les que:ques incidents qui ont eu 
lieu au cours de la grève sont le fait de 
que.ques éléments — dirigeants du 
S I A M . — qui ont agi violemment con
tre ies ouvriers. 

» Les dirigeants du 3.1-A.M. ne repre- i 
•entant pas la masse des employés tech-1 
mciens et agents de maitnse ; leur ré
cente décision de grève — antiouvriere •— 
ne correspond donc qu'à une manœuvre, j 

» Dans la mesure ou cette manœuvre 
sert les intérêts de quelques gros patrons | 
le caractare de complicité des relations | 
entre le S I A M . et la Direction de la 
Chambre Syndical» Patronale s affirme i 
indubitablement. 

» Les patrons n'ont pas rouvert les | 
por-es des usines pour raison, disent-1 
ils d <t impossibilité technique ». Nous 
avons trouve une so.ution au problème | 
de i t impossibilité technique » en fai
san: intervenir la Fédération des Me-1 
taux et la Fédération des Techniciens. | 
qui son: a même de nous fournir les ca
dres qualifies : ainsi serait remplacée 
la poignée de fauteurs de c lock-out »| 
déguise. 

» En conclusion, personne ne se trom
pe quant au caractère de la manœuvre i I 
cette manœuvre a pour but de se dresser 
illégalement contre les deux sentences. 
contre arbitrage et contre la classe 
ouvrière 

» Les ouvriers, en défendant leurs re
vendications défendent en même temps 
rei'.es de tous les techniciens et agents 
de maitnse et celles des travailleurs de 
la métallurgie lilloise. » 

Une nouvelle entrevue du S. I. A. M. 
à la Préfecture 

A 16 h., les délègues du SI A.M.. ayant 
a leur tète M. Gaillon et accompagnés 
d? M. Roussel sénateur du Nord, furent 
de nouveau reçus par M. F CarlPS. pré
fet du Nord. 

L'entretien roula sur le fait suivant 
qui. en somme, résume tout le débat : 

« Les Ingénieurs et Agents de Maî
trise demandent a être reçus par un 
Ministre, â qui ils expliqueront la nature 
du débat 

» Us n» sont nullement les délègues 
des patrons, mais, ayant été pris a par
tie par les ouvners de façon violente 
e". inadmissible, alors qu ils n'étaient 
pour nen dans le conflit, ils tiennent 
qu'a l'avenir le gouvernement leur assure 
toute sécurité en ce qui les concerne ». 

Telles sont les déclarations que nous 
a'nns recueillies d'un tiers, a la sortie de 
cette entrevue. 

L'ordre du jour du S. I. A. M. 
en fin de journée 

A 17 heures, les membres du SIAM.. 
au nombre de 347. se sont réunis a leur 
siège. Grand Place, réunion a laquelle 
assistait M. Pilleverdier, directeur de la 
C.L.M. et a l'issue de laquelle 1 ordre du 
Jour suivant à ete vite a l'unanimité : 

« Les Ingénieurs et Agents de Maîtrise 
du S I A M. reprendront le travail, si le 
gouvernement leur donne, i u cours d'une 
audience qu'ils sollicitent, l'assurance 
que leur demande, tendant à obteniula 
désignation d un arbitre chaque tais 
qu ils auront ete mêles a un conflit s*t 
du fait des ouvners. soit du fait des 
patrons sera examinée dan» un sens 
favorable » 

Comme ie vovage a Paris pour rendre 
visite a M Lcbas. ministre du Travail. 
n'aura lieu qu'aujourd hui. on ne doit 
prévoir de solution définitive au- conflit 
que cr soir ou dans la nuit de mercredi 
à Jeudi — A. L 

Une note du Syndicat 
des techniciens et assimilés 

de l'Industrie 
On nous communique : 
» Le conflit de la Métallurgie est léga

lement termine par le» sentences arbi
trales du Y et du 10 janvier 1937. fixant 
la date de reprise du travail au lundi 11 
du même mois 

» Ces sentences sont également appli
cables aux techniciens, employé», agents 
de maitrise et ouvrier». 

» Le mot d'ordre de grève, lancé par 
U S l.A M., alors que la quasi tota
lité de» tecnniciens se sont présenté» 
aux porte» des usines le 11 Janvier, est 
rt»M let er la confusion parmi ton» no» 
collègues 

» Les patron» interprétant le» circons-

Le retour à Boulogne des 13 rescapés 
du « Notre-Dame de Lourdes » 

(Oe n o t r t correspondant par t icu l ier ) • • • • * • • • • 

20 h. en gare maritime de Boulogne, 
les tamilles des rescapés du » Notre-
Dame de Lourdes » rapatries par le pa
quebot du soir, attendent ces dernieis. 

200 personnes sont là dont maintes 
personnalités locales : MM. Morin. Sous 
Préfet : Canu. Maire : Coz. Administra
teur en chef de la manne : Dhoumvre. 
commandant du port . Liger. Commis
saire spécial : Fauconnet. Commissaire 
central : Malfoy. armateur du bateau 
aborde : Didier, secrétaire général du 
syndicat local des marins et ses collabo-
lateurs MM. Lefèbure et Cardon, its 
familles, les amis, etc... 

Dans un silence impressionnant le 
paquebot accoste. Sur le pont arrière ies 
îescapes boulonnais sont groupes. i_e 

i a la mer les billes des embarcations 
ayant casse ; ce que voyant chacun se 
jeta a l'eau. U était temps. Une cruelle 

I impression nous saisit alors II nous sem
blait en effet que le navire abordeur 
s'enfuyait. Il était à près de deux mille 

I de notre position. Eurent-ils l'intuition 
I a ce bord que les avaries n'étaient pas 
seneuses ? Hélas six minutes ne s'étaient 

I pas écoulées que le « Notre-Dame de 
j Lourdes » s'enfonçait dans les flots. 

» Nous nageâmes Certains ne purent 
I tenir Pauvres camarades. 

» Ce fut l'un de nous qui aperçut une 
i nu.Que de sauvetage échapper de l'en-
I glout.sseméiit du navire II se dirigea 
! vers elle, monta et vint nous chercher 
I après avoir sauve l'un des m f e s qui ne 

LES SURVIVANTS DU NAVFRAG E PHOTOGRAPHIES A LONDRES 

cro i ra i t -on . p r e s q u e p a s de c r i s de s im- I 
pies gestes éloquents par leur mutisme, 
plus d'une larme coule aux yeux des as
sistants et des matelots 

En un temps record, les échelles sont 
mises. Les autontes montent à bord. Ce 
sont les premières poignées de mains. 
Quelques secondes plus tard les marins 
sunt a quai dans les bras de leur famille. 
de leurs amis. Les enfants, les femmes. : 
les hommes pleurent. Les minutes sont 
réellement emotionnantes. Les rescapés 
ont peine a parler. Ils semblent devenus 
soudainement muets de se retrouvr cana 
leur port d'attache. Les formalités en 
douane sont évitées et c'est dans uv 
grande salle du buffet maritime que tout ; 
le monde entre. Des grogs bien chauds 
sont servis à tous et c'est l'heure des 
explications. 

D'abord les officiels entendent le se- ' 
cond puis les matelots qui sont unani- i 
mes à souligner la rapidité avec la- | 
quelle leur bateau coula. 

Récit du drame 
c Seul sur le pont se trouvaient alors I 

l'homme de quart et le matelot Deri-
vière. La visibilité était merveilleuse On 
voyait a plus de 40 kilomètres et nous i 
faisions route sur Boulogne. Les autres i 
hommes d équipage étaient dans leur 
chambre Soudain ce fut un choc brutal ; 
par bâbord arrière à hauteur de la cham
bre des machines, lendroit le plus vul
nérable du navire. En un clin d'œil. i 
chacun fut sur le pont. Le patron Siabas : 
se rendit compte tout de suite du can-
ger. 

» Il ordonna à l'équipage de descen
dre mettre les bouées de sauvetage. Hé
las, certains d entre nous ne voulurent 
pas perdre leurs bottes — d'une valeur ; 
de 300 francs — ou quelques souvenirs i 
qu'ils avaient placés dans leur sac. Ils i 
perdirent là de précieuses minutes, ce . 
fut leur malheur. 

» Les deux canots ne purent être mis , 

sava i t p a s n a g e r e t qu i é t a i t a g r i p p é a. 
un tonneau de bière. Ce furent des mi
nutes angoissantes. Enfin, un canot fut 
mis a la mer du navire abordeur et nous 
lûmes recueillis ; trois quarts d'heure 
s'étalent écoules ouand le dernier des 
rescapés monta a bord du cargo anglais. 

» La collision s'était produite a 9 h. 25 
du matin Nous ne pouvons encore en 
comprendre la cause Nous étions dans 
notre route, le bateau anglais s'il avait 
simplement dev.e d'un quart de mille 
passait à coté de nous ». 

Retour chez soi 
On conçoit que ces déclarations furent 

faites à mots hachés Chacun des resca
pés étant accaparé par les officiels, sa 
famille ou ses amis. Quasi seul à une 
table devant un bon grog un jeune gar
çon bien habillé semblait faire le gail-
lard C'était le jeune mousse du bord. 
âge de 14 ans. mais quand paternelle
ment M Canu. maire, s'en vint le féli
citer, le Jeune « costaud » y alla de sa 
larme tout comme les grands. 

« En voilà un qui fera un vrai marin 
soul.gha le sympathique maire de Bou
logne » 

Mail les rescapés ne demandaient qu'à 
retourner chez eux. Vers 20 h 30 ils ga
gnaient leur maison et les mat. iots non 
domiciliés à Boulosne recevaient la fra
ternelle hospitalité de leurs camarades 
du syndicat. 

Avant de quitter le buffet maritime. 
M Morin. sous-préfet, d'accord avec le 
maire et l'administrateur de la marine. 
les membres du syndicat des marins — 
qui a déjà recueilli plus de 5.000 fr. — 
annonça qu'une conférence aurait lieu ce 
mercredi matin à 10 h., à la sous-pre-
fecture. afin de centraliser les fonds des 
souscriptions recueillis et d'en assurer 
par un comité qui sera ultérieurem<nt 
nommé l'intégrale répartition entre les 
familles des disparus. — P. M. 

tances en leur faveur n'ont pas tenu 
compte de la volonté de travail des 
techniciens et ont. au contraire, admis 
que le mot d'ordre du S I A M . corres
pondait a un désir des interesses. 

» Il est indispensable, après 53 Jours 
de chômage, que chacun prenne ses res
ponsabilités 

» Des explications publiques doivent 
être données par les responsables des 
organisations intéressées a la question. 
Ces explications ne pourront qu'aider à 
l'éclaircissement et au dénouement lavo-
table d*une situation dont l'évolution ris
que de porter gravement préjudice aux 
intérêts de tous les travailleurs en gêne
rai et des techniciens, employés et agents 
de maitnse en particulier. 

» C'est pourquoi une grande réunion 
publique et contradictoire est organisée 
le mercredi 13 janvier, a 10 heures. Salle 
Richelieu, rue du Bleu-Mouton, a la
quelle sont invites tous les ingénieurs, 
techniciens, dessinateurs, employés et 
agents de maitnse. et en particulier les 
dirigeants des organisations des techni
ciens. 

» Notre camarade Tissot représentera 
les techniciens de la C.G.T. à cette reu
nion. » 

an» 

L'AFFAIRE DE TRAFIC 
D'ARMES DE CHIMAY 

M. Charles SPINASSE 
ministre de l'Economie 

Nationale 
sera aujourd'hui à Calais 

Il s'entretiendra avec diverses 
personnalités de la situation 

de l'industrie du tulle 
Plusieurs fois différée, la venue a 

Calais pour aujourd'hui mercredi de M. 
Charles SPINASSE. ministre de l'Econo
mie Nationale est maintenant certaine. 

On sait que le Minisire doit s'entrete
nir avec les représentants de la Cham
bre de Commerce et de la Chambre Syn
dicale des fabricants de tulle et envisa
ger avec eux les mesures a prendre pour 
tenter de sauver l'industrie calaisienne 
dont le sort est si gravement menace. 

M Spinasse arrivera en Gare Mariti
me par le train de 11 h. 41. Un déjeu
ner intime sera servi vers midi trente 
Le Ministre sera reçu à 17 h. à l'Hôtel 
de Ville et reprendra le train le 17 h. 40 
pour Pans 

Le chauffeur de l'auto saisie 
a été identifié 

( D E N O T R E R E D A C T I O N B E L G E ) 
Les quatre inculpes dans le trafic 

d'armes de guerre qui turent arrêtes a 
Chimay : Jean-Baptiste Touchard. pere 
et fils i Sidonie Régnier et Usant/ Wyns. 
ont comparu mardi devant la Chambre 
du Conseil a Charleroi. qui a confirme 
leur mandai d'arrêt pour un mois. 

Le chauffeur de l'auto saisie a Chimay 
a ete identifie. C'est un nomme Juhe. 
domicilie à Charleroi. mais res.dant a 
Jeumont. 

D'autre part. M Fressard. commissai
re divisionnaire de la 2« Bngade Mobile 
de Lille, est venu mardi à Charleroi ou 
il a eu un entretien avec M. le Procureur 
du Roi au sujet de cette affaire. 

Les accidents de la route 

A Fenain, une fillette fut renversée 
et gravement blessée par un camion 

Mardi matin, vers 8 heures, dans la 
nie Delannoy. a Fenain. un camion 
appartenant à M Lambert, entrepreneur 
de transport à Hornaing. et conduit par 
son propriétaire, partait de la fosse 
Agache vers Erre. En sens inverse arri
vait un lourd chariot attelé de deux 
chevaux. Une fillette de huit ans. Anna 
Pellini. de nationalité italienne, en 
course pour sa mère, se trouvait sur le 
trottoir. Soudain, le camion monta sur 
le trottoir de droite et s immobilisa. La 
fillette fut tamponnée. On la releva 
aussitôt Elle portait de fortes contusions 
a la tète et sur le corps et était évanouie. 

L enquête menée activement par la 
gendarmerie de Somain s'efforce d'éta
blir les causes de cet accident. 

Le docteur Desmidt, appelé d'urgence, 

LE CENTENAIRE 

DU MUSÉE DE CALAIS 

M. Jean Zav. ministre 
de l'Education Nationale, présidera 

samedi cette cérémonie 
Ainsi qu'il a ete annonce M Jean 

ZAY. Ministre de l'Education Nationale 
viendra samedi à Cotais à l'occasion du 
Centenaire du Musée 

Le Ministre quittera Pans a 8 n. 20 
pour arnver en gare Maritime de Calais 
à 11 h 41 Un grand banquet sera servi 
à midi trente à l'Hôtel Continental. Le 
programme de la journée prévoit ensuite 
1 horaire suivant : 

A 15 h., visite du Musée. 
A 16 h., visite de l'Ecole nationale du 

Petit Courgain. en voie d'achèvement et 
qui doit être inaugurée prochainement 

A 17 h . réception officielle à l'Hôtel 
de Ville en présence de tous les corps 
constitues 

Le Ministre quittera ensuite Calais en 
automobile pour gagner Boulogne-sur-
Mer d'où il prendra un train le rame
nant à Paris vers 23 h 

A 21 h., grande soirée au Théâtre Mu
nicipal de Calais avec le concours des 
artistes ce la troupe et des enfants de» 
Ecoles maternelles. 

M Duhamel, conservateur fera une 
causerie sur l'histoire du Musée cause-
rie qui sera agrémentée de projection» 

releva des fractures du bras et de la 
jambe, des contusions internes et réserva 
son diagnostic, une hémorragie abon
dante s'étant produite. 

Détail navrant : Mme veuve Pellini a 
perdu l'an dernier une fillette de deux 
ans et son mari fut tué à la mine, voici 
quelques mois, lors d'un éboulcment à la 
fosse Agache. 

L'ACQUITTEMENT 
DU FERMIER DE CLARY 

PAR LES JURÉS DU NORD 
(SUIT» OS L» r H I M I I M PAO». 

Au début de l'année 1932, Montigny 
était dans une situation mauvaise. Il 
avait pu régler ses fermages en retard, 
mais n'avait pas encore paye ses bes
tiaux achetés au commencement de l'an
née précédente. Une traite acceptée du 
montant de 2.000 francs était restée im
payée, et le Crédit agricole de Clary 
exigeait, pour quelques jours plus tard 
le remboursement total d'un prêt à 
court terme de 4.500 francs. En plus. 
la récolte de Ole avait été très quelcon
que, et le battage, qui devait être effec
tue sou» quelques jours, n'aurait donne 
que 25 quintaux de ble au maximum. 

Dans la nuit du 21 janvier, vers 23 n. 
Montigny. selon 1 accusation, aurait 
quitte son lit. pour aller faire uh tour 
dans les dépendances de la ferme, ei 
ensuite il retournait se coucher Une 
neure plus tard, sa femme était réveil
lée par ie crépitement d'un incendie. 
Elle secouait aussitôt son mari qui dor
mait ou affectait d'être plongé dans ,e 
plus profond sommeil 

La grange flamba, seuls les chevaux 
purent être sauvés. Une compagnie d'as
surances versa rubis sur l'ongle une 
somme de 45 000 francs 

Toujours véhément 
Pour .a première fois, un magistrat 

en robe noire siège à la Cour de Douai 
Un conseiller étant indisponible, il est 
remplace par M. Hutin, Juge au tribu
nal civil. 

Montigny n'a nen perdu de sa véhé
mence de l'autre jour, et il le montre 
tout au début des débats. 

— Vous êtes inculpe d'incendie volon
taire, lui dit le président après la lec
ture de ''acte d'accusation. 

— C'est faux faux ! proclame-t-il. 
Une nouvelle discussion surgit encore 

aujourd'hui à propos de ses décorations 
L'accuse arbore la croix de guerre, à 
laquelle il prétend avoir droit. 

Le président MOMMESSIN. — Men
tion n'en est pas faite à votre état si-
gnalétique. 

L'avocat général BOUSQUET. — J'en 
aurai bientôt le coeur net ! 

On se rappelle que le ministère public 
avait déclare, l'autre jour, qu'il se pro
posait de poursuivre Montigny. pour port 
illégal de décoration 

On reparle des penchants pour nvro-
gnene de Montigny. mais celui-ci a ré
ponse à tout. Il a bu à Clary. mais pas 
plus qu'ailleurs. « J'étais marchanfl de 
charbons explique-t-il. et. dans ce mé
tier, on a souvent l'occasion de boire ». 
Il conclut : 

— C'est pourquoi l'ai abandonné le 
métier. 

L'AVOCAT GENERAL. — Il aurait ete 
peut-être plus simple d abandonner la 
boisson I 

Un fumeur enraie 
Le chel de gendarmene qui enquêta 

lors des faits eut l'impression que Mon
tigny était l'incendiaire. 

Il était d'un calme impassible et fu
mait une grosse pipe qu'il avait forte
ment bourrée. 

MONTIGNY. — Cela n'a rien d'extra
ordinaire, j'étais le premier fumeur de 
Clary ! 

Il ne fumait, en effet, pas moins de 
100 grammes par jour de scaferlati or
dinaire. De quoi faire pâlir tous les 
Hollandais. 

Peu de temps avant le sinistre. Mon
tigny aurait tenu de graves propos. Il 
aurait dit à sa femme : « On sera obligé 
de mettre le feu ». 

MONTIGNY — On peut dire ce qu'on 
veut 1 

<( L'incendiaire, c'est Léon » 
Montigny a accuse son fils Léon d'être 

l'auteur de l'incendie volontaire. Il re
nouvelle ses accusations. 

LE PRÉSIDENT. — Pourquoi n'en 
avez-vous pas fait part à la gendar
merie ? 

MONTIGNY — Je ne voulais pas 
dénoncer ma femme. 

— Votre femme n'était pour rien dans 
cette affaire 

— Si elle était la complice de son 
garçon ! 

— Cela ne vous a pas empêche d'em
pocher l'indemnité d'assurances. 

Par une habile diversion. Montignv 
cherche a impressionner les jurés : il se 
rappelle que. la semaine dernière, l'in
cident soulevé par son défenseur à pro
pos de son passé militaire fit sensation. 
il parle de ses douleurs : 

— Des douleurs que j'ai gagnées sur 
ie r'iamp de bataille, en me faisant 
f'.uer la peau. 

L'AVOCAT GENERAL. - Vous n'avez 
ta mais eu la peau trouée ! 

L'effet escompte n'est pas obtenu. Les 
jures sont plutôt des techniciens qui de
mandent des renseignements précis Ils 
veulent obtenir force détails sur l'instal
lation électrique de la grange, les cou-
Dé-circuits. les interrupteurs, branche 
ments. etc.. Leurs questions très nom
breuses, sont d'ailleurs souvent inutiles 
et allongent les débats. 

Les Témoins 
Le chef de gendarmene GRAS avait 

eu l'impression que Montigny était l'in
cendiaire. Il comptait, à la faveur d'une 
bataille chez les fermiers, trouver la clé 
du mystère 

Mme MONTIGNY se dresse en farou
che accusatrice : 

— U a pns une allumette dans sa po
che et l'allumette est partie comme le 
coup de revolver que l'ai dans la tête I 

LE PRESIDENT — Votre mari accuse 
votre fils Léon. 

— Il ment, il a toujours menti, c'est 
lui qui a mis le feu ! 

MONTIGNY. - J'ai toujours dit la 
venté ! 

L'AVOCAT-GENERAL — Sur ce point 
U v a des réserves à faire ! 

Une vive discussion met oientôt aux 
prises l'accusé et sa femme, c Tu es un 
menteur, un criminel, s'écrie celle-ci ». 
Montigny essuie l'insulte presque en sou
riant. 

Après les déposition de Léon et Ar
thur Montigny, qui accusaient leur pere 
d'être un c metteur de feu ». on entend 
une foule d'experts : le directeur du 
Crédit Agricole, un agent d'assurances, 
un entrepreneur de battage et un ingé
nieur agricole. 

LE VERDICT 
M LAVOCArGENERAL BOUSQUET 

met en garde le Jury contre le système 
de défense du prévenu et requiert une 
peine de réclusion 

C'est un nouvel acquittement que de
mande M' PHALEMPIN 

Le Jury suit l'avocat et va acquitter 
une nouvelle fois Montignv. 

Un vif incident d'audience 
Avant la lecture de l'arrêt. M l'Avo-

eat-General Bousquet se lève pour pren
dre des réquisitions. 

Il expose que la procédure du procès 
a démontre que Montigny a encaissé de 
la Compagnie d'Assurances une somme 
de 45000 francs, alors qu'il n'ignorait 
pas le caractère criminel du sinistre. 

Montigny savait qu'il s'agissait d'un 
incendie volontaire, puisqu'il accuse son 
fils d'en être l'auteur. Montigny don 
donc être poursuivi pour recel qualifie 

L Avocat-Generai demande a la Cour 
de délivrer un nouveau mandat de dé
pôt et il la prie d ordonner au Juge d'ins
truction de Douai de poursuivre t'en 
quête 

8ur ces conclusions. M* Phalempin re
fuse absolument de s'expliquer. Précipi
tamment il quitte la barre, déclarant ne 

LE TIRAGE A LENS 
DE LA LOTERIE 

DES RÉGIONS LIBÉRÉES 
C'est maintenant une chose absolu

ment certaine : le tirage de la deuxième 
série de la nouvelle tranche 1937 dé la 
Loterie des Régions Libérées aura lieu 
à Lena, dans la vaste salle de l'Apollo. 

Répondant a l'Invitation de la muni 
clpalite et du comité lensois d'action éco
nomique et sociale, le comité d'organi
sation a chargé M Franchomme, dele 
gué adjoint du comité de la Loterie des 
Réglons Libérées, d'arrêter sur place les 
dispositions nécessaires. U a été reçu 
samedi par M. Maës, députe-maire, puis 
s'est rendu ensuite en compagnie de 
M Trognon, secrétaire général et de 
M Pantigny. directeur des travaux mu
nicipaux à la salle de l'Apollo pour exa
miner les conditions dans lesquelles de
vaient être préparées l'arrivée et l'ins
tallation de l'important matériel spécial 
nécessaire 

Les fameuses » Roues de la Fortune » 
débarqueront la veille et seront amenées 
sur la scène par l'entrée de la rue de 
la Paix 

La Journée s»ra placée sous le hsut 
patronage de M. de Bailly. sous-préfet, 
de M. Maës. député-maire, de M Du-
crocq président du sous-comité, de la 
municipalité et des membres du sous-
comté lensois 

D'ores et déjà, on prévoit une affluen-
ce considérable et des dispositions ont 
été prises pour que l'accès de la salle 
soit réglementé. C'est ainsi que des 
places libres et gratuites pourront être 
retenues quelques Jours à l'avance, 
moyennant un léger droit de location 
dont bénéficiera une œuvre municipale 
désignée par M le maire. Les Jours et 
heures d'ouverture de cette location se
ront orochainement communiqués 

L'annonce du tirage à Lens a fait aug-
menter encore la faveur que notre ré
gion a toujours réservée à » sa Loterie » 
et 11 faut prévo'r que dans rueloues jours 
les fameux bilieux et dixièmes à deux 
numéros vont commencer à se faire 
rares, malgré les disnositiors mises par 
le comité d'organisation oui s'efforce dé 
diriger vers Lens les queliues b Mets en
core disponibles. On parle déjà d'ail
leurs du lancement r"e la 3e série pour 
répondre aux demandes du public. 

Les lots de consolation 
Les lots de consolation sont à la mode... 

ils constituent un nouvel élément d'at
trait et la Loterie des Régions Libérées 
l'avait dépuis longtemps compris puisque, 
dès sa première tranche en 1935. elle 
avait attribué à ce titre des sommes im
portantes aux numéros vo.sins des ga
gnants des gros lots. 

Pour sa nouvelle émission elle a fait 
mieux encore car il est apparu depuis 
que cette sorte de lots — parce qu'ils 
sont précisément destinés à « consoler » 
les souscripteurs n'ayant pas Jusqu'alors 
été favorisés — doivent, pour atteindre 
leur but. offrir le plus de chance pos
sible. L'attrait d'un lot de consolation 
ne réside pas dans l'importance de son 
montant (but ailleurs visé avec les gros 
lots) mais bien dans les possibilités de 
l'acquérir et ces poss bilités sont doubles 
à la Loterie des Régions Libérées 

En attnbuant. en effet à la « conso
lation » la moitié des lots de 1 000 fr.. la 
Loterie des Régions Libérées a voulu, du 
même coup, doubler ces possibilités : 
d'où le second numéro de « talon » qui 
figure au bas de chaque billet et de 
cha^iue dixième officiel. 

Rappelons donc encore une fols nue 
tout souscripteur de la Loterie des Ré
glons Libérées nossède deux chances — 
avec un seul billet — de gagner un lot 
de 1 000 fr : 1") avec le numéro du billet 
(numéro du haut) : 2") avec le numéro 
du talon de consolation (numéro du 
bas'. Tous les autres lots sont, bien en
tendu, exclusivement réservés aux nu
méros de billets, c'est-à-dire aux numéros 
du haut 

LE BUREAU DE LA CHAMBRE 
DES MÉTIERS DU NORD 

A VISITÉ LA VILLE D'ARRAS 
• Les membres du bureau de la Chambre 

des métiers du Nord, sous la conduite 
de son président. M. Gobez, et compre
nant MM. Broutin. Ramette. Braieu. 
Vanoutuve Leveugle et Leleu. ce der-
r.ipr membre du comité régional Flan-
dre-Artois-Picardie pour l'exoosition de 
1937. ont visité la ville d'Arras. 

Ils furent reçus par MM. Camus, ^ré
sident de la Chambre des Métiers du 
Pas-re-Calais. entouré du bureau com
posé de MM Lefebvre. vice-président : 
Mériaux. secrétaire ; Briet. trésorier ; 
Soille. membre. 

ADrès un échange de paroles cordiales. 
les deux bureaux se sont rendus à l'hôtel 
de ville, où M. Delansorne. maire leur 
souhaita une amicale bienvenue. A la 
suite de cette entrevue, une visite du 
magnifique édifice municipal s'imposait, 
et les visiteurs furent agréablement sur
pris d'entendre les aimables explications 
fournies par le sympathique premier ma
gistrat de la commune 

Les bureaux des deux Chambres de 
Métiers ont ensuite conféré à la Cham
bre de Commerce et examiné les possi
bilités d'une entente afin d'apporter une 
aide efficace à la participation à 
la participation à l'exposition de 1937. 
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ASSOCIATION NATIONALE 
DES OFFICIERS D'ACADÉMIE 

ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE 

Le Groupement de l'Académie de Lille 
de cette Association nous communique : 

« Nous invitons les officiers d'Acadé
mie et de l'Instniction publique à adhé
rer au Groupement de l'Académie de 
Lille (départements de l'Aisne, des Ar-
dennes. du Nord, du Pas-de-Calais et de 
la Somme). 

» Les personnes qui ne sont pas encore 
titulaires d'une distinction académique 
peuvent adhérer à l'Association Natio
nale comme membres honoraires, dona
teurs et bienfaiteurs 

» Les adhésions ainsi que les deman
des des renseignements sur les buts de 
l'Association (création d'un Ordre de 
l'Education nationale avec les cinq di
gnités, oeuvres, etc.. ) doivent être adres
sées a M. Paul Duoas. secrétaire des 
Facultés président du Groupement de 
l'Académie de Lille, 10. rue Victor-Hugo, 
à Lomme (Nord). 

» Des délégués sont demandés dans les 
arrondissements où l'Association n'est 
pas encore représentée. » 

Mort d'un héros 
de l'occupation allemand* 
Combien de héros aujourd'hui oubliés 

se sont révélés durant les hostilités et, 
notamment pendant l'occupation de no
tre région. Un groupe de nos concitoyens 
s'était formé pour diffuser clandestine
ment les nouvelles officielles parvenues 
non moins clandestinement. C'est ainsi 
que se fonda le fameux c Oiseau de 
France » qui permit d apprécier haute
ment le dévouement et le bel esprit d'ab
négation de cette poignée d'hommes 
décidés à poursuivre leur tâche péril
leuse tant qu'il leur serait possible. 

L'un d'eux. M. Louis-Joseph Desbar-
bieux. qui vit le jour à Roubaix. vient 
de s'éteindre à l'Hospice Barbieux, a 
l'âge de 82 ans. 

Le défunt était bien connu en notre 
ville et. durant plus 
de trente-cinq an

née», il fit partie 
du personnel muni
cipal, oe qui lui va
lut l'attribution ae 
la Médaille d'hon
neur du Travail et 
de la Médaille des 
services munici

paux. C'est surtout 
pendant la guerre, 
que M. De s bar
bieux fit preuve 
d'une grande acti
vité. Il était alors 
chargé de l'entre-
du chauffage à 

M DESBARBIEUX l'Hôtel de Ville et 
cet emploi lui per

mettait de pénétrer assez facilement 
dans les divers bureaux de la Mairie. 

Cette liberté d'action fut mise à pro
fit par ce fonctionnaire qui ne manqua 
jamais une occasion de se renseigner... 
sur les diverses opérations en perspec
tives Il rapportait ensuite ces précieux 
détails au Comité de « L'oiseau de Fran
ce ». Malgré les précautions pnses par 
M. Desbarbieux. son manège fut quand 
même dévoilé et. sans égard pour son 
grand âge. on le jeta dans un cachot 
obscur. Pendant quarante-trois jours, 
malgré les brimades de l'ennemi, il 
garda jalousement son secret, et devant 
l'inutilité de leurs efforts, les allemands 
le relâchèrent, aucune preuve n'ayant 
été fournie contre lui. 

Dès qu'il fut libéré. M. Desbarbieux 
recommença son trafic, mais il ne fut 
plus inquiété. 
, Cette belle conduite ne fut jamais si
gnalée par suite de l'opposition de M. 
Desbarbieux dont la modestie était une 
des plus grandes qualités. Il procéda 
également, à 17 sauvetages au cours 
d'incendies ou autres circonstances. Il 
fit toujours preuve de grandes qualités 
de coeur et d'humanité. 

Ses funérailles auront lieu jeudi, à 
8 h. 30. en l'église St-Jean-Baptiste. 

répondu à son appel et l'assura, en ter
mes chaleureux, de la confiance et de la 
sympathie de toute la section. 

M. Cocheteux se dit heureux d'appor
ter à la 76* Section, tout son concours 
et toute son activité. Il lui souhaita de 
continuer son œuvre utile d'entraide et 
de camaraderie et de connaître une pros
périté de plus en plus grande. 

On trinqua ensuite à la santé du nou
veau vice-président d'honneur et aux 
succès de la Section. 

Une fête de printemps aura, lieu le 
14 mars, pour les membres et leur fa-
donnera les détails. 
mille Une convocation spéciale en 
donnera les détails. 

COURS DES VIANOES EN CHEVILLE 
Les cours suivants ont été pratiques 

durant la semaine du 4 au 9 janvier sui
vant les qualités : 

Bœufs : 9.50. 8.50 : Vaches : 8.25 : Gé
nisses : 10.50 i Taureaux : 8. 7 ; Veaux : 
13. 11.30. 10 i Moutons hollandais : 13.75; 
Moutons français : 13.50, 10 ; Brebis : 
10 : Porcs : 11 fr. 

Halle Fiipo n i kg. Beurra extra t 9.00. 
Gruyère 7.oo — Hollande gra* • 7.00. 

pas vouloir s'associer a cette procédure 
exceptionnelle. 

M* Phalempin donne aussi tordre a 
son client de ne pas ajouter un mot. 

Son départ, avec tracas, provoque un 
vif émoi dans l'auditoire. 

La Cour, après en avoir délibère, a 
donne acte au ministère public de ses 
réserves, mais attendu qu aucune plainte 
n'a été déposée par la Compagnie d'As
surances et que cette société ne s'est pas 
constituée partie civile, elle décide qu'il 
n'y a pas lieu de faire droit aux conclu
sions déposées par 1 Avocat-Général. 

Montigny est acquitte. J . D-

Le T concert au Conservatoire 
Il nous fut donné d'assister lundi soir, 

au Conservatoire, à une magnifique soi
rée d'art musical, soirée presque exclu
sivement réservée à la musique russe. 

Un nombreux public se pressait dans 
la salle Pierre Destombes, tant pour 
écouter l'Orchestre *i Conservatoire, 
dont les exécutions sont toujours très 
goûtées, que pour entendre un violo
niste de talent. M. Léon Zighera. artiste 
simple et élégant, qui obtint d'ailleurs 
un beau succès. 

L'orchestre, sous la direction de M. 
Francis Bousquet, grand prix de Rome, 
débuta par t Sadko ». tabeau musical 
de Rimsky-Korsakoff. Ensuite, et accom
pagné par l'orchestre. M. Léon Zighera 
détailla avec art et simplicité la « Sym
phonie Espagnole » de Lalo. Pour clô
turer cette première partie, l'orchestre 
de l'Association Symphonique interpréta 
avec justesse et fougue le « Capriccio 
Epagnol », de Rimsky-Korsakoff, qui re
cueillit un énorme succès. 

En seconde partie, et accompagné cet
te fois, au piano par Mme Bulte-Carpen-
tier. M. Léon Zighera fit admirer son 
merveilleux talent dans trois pièces de 
Schumann et de Mozart. 

Par un extrait du » Prince Igor ». de 
Borodine. les « Danses Polovtsiennes ». 
œuvre pleine de charme, l'orchestre de 
l'Association du Conservatoire Clôtura 
cette grande soirée. 

ï Profitai de la Semaine-Réclame 
des Commerçants du Centre l 

UN CHEVAL P R I T LE MORS 
AUX T E N T S 

Hier matin, vers 8 h., alors qu'il était 
de passage Grande Rue. entre la Gran
de Place et la place de la Liberté, M. 
Achille Cottenier. demeurant 78. rue La
croix, vit arriver, dans sa direction, un 
attelage fonçant à toute allure. Sans 
hésiter un seul instant, le piéton s'élan
ça à la tête du checal fougueux qu'il 
parvint à maîtriser après avoir été trai-
né sur une certaine distance. 

Il fut chaudement félicité pour son 
bel acte de courage et l'attelage, appar
tenant à M. Samyn. cultivateur à Marcq-
en-Barœul. a été laissé en stationnement 
Grande Place, en attendant que son 
propriétaire viennent en reprendre pos
session. U n'y eut pas d'accident. 

L'ASSEMBLÉE OE LA 78* SECTION 
DES ANCIENS SOUS-OFFICIERS 
L'assemblée mensuelle avait pour but 

essentiel, de présenter le groupement 
au nouveau second vice-président d'hon
neur. M. Auguste Cocheteux. 

Après avoir excusé MM. Ed. Roussel. 
Président d'honneur et Victor Pollet. 
F. Mesplomb qui présidait la réunion, 
remercia M. Auguste Cocheteux, d'avoir 

p^S» 

CHOCOLAT 
DElESPÀtl l-HAVEZ 

{Demandez là feuille à votre fournis 
50.097 

AVIS AUX ETRANGERS 
Les étrangers possesseurs dune carte 

pénmée ou d'un récépissé délivré avant 
le l» avnl 1935 dont les noms commen
cent par les lettres A. B. C. sont invités 
à se présenter à la Mairie. Service de» 
Étrangers, du 13 au 15 Janvier inclus. 
pour demander le renouvellement de 
leur titre de séjour périmé. 

Ceux dont les noms commencent par 
les lettres D et suivantes, seront convo
qués ultérieurement, par la même vole. 

Les étrangers maries devront présen
ter la carte d identité de leur coinjoint. 
Ceux dont la femme est française de
vront en apporter la preuve. 

POUR LE T I M B R E 
A N T I T U B E R C U L E U X 

Au cours du concert donne par l'As
sociation Symphonique des professeurs 
du Conservatoire, lundi dernier. un« 
quête a été faite par les élèves en faveur 
de l'œuvre du timbre antituberculeux, 
et a produit la somme de 272 fr. 55. 

A C H E T E Z 
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Sociétés et Comités 

( ERCLK • LUS XL ». - ( •• soir. » 1» h. S0, 
au Mc;e. repet.nua efiiorale. 

ASMC. I.AIylE MuNTAK.-NE — Réunion 
du Comité ilirerteur aiijnur.l hat, » 19 h Sa, 
riiez il. Dhondt. ».. nie Larron A 1 ordre 
du Jour : tête d Hiver du -21 février ; présen
tation d» • La ( h.irreiie ansiais» ». Fét» 
du uy Anniversaire de l.Amuale. 

IMON DES ARTISANS DE LA REOIOX 
DU XORD. — PerHUUwnctM : Mercredi 13. 
tt, rue iMm-rf-e. rate Pandore, de 11) h. 31 
A -?fl h. .10 — Jeudi li. il. ni* du P»v*. de 
14 A 14 tl — Anzle du lioulevaM de Strl«-
noiirir et de la rue de la Vigne, de 1» h. 10 
â J0 h. 1)0. 

CERCLE MILITAIRE — A«-emb w*n. le S 
février, au <>rrl« ,1e l'industrie., suivie du 
Imnqiiet. — Lundi IS fev . a 1 lllpp<idmme-
Théitre. soirée annuelle théâtrale. M. Pierre 
Berlin de la Coroédai Française aver une 
troupe de premier ordre intrri». eiera 
• L'Ane de Ouridan .. 

SOCIÉTÉS SPORTIVES 
St PPOFÎTERS - Club Allai Racln». — 

Le Club organise un déplacement » Lille. 4 
L'oocaaioa du mstctj de < ••ope de France 
opposam le R.< H ,\ I I ' S.Y.A. le r. n n -
vler. -S'inscrire au sivj:e. 41, rue Jouffrop. 
Départ A 1* ti «.') 

TIR. — L'Ancienne. — Samedi » et d man
che 10. a eu lieu la première »panre de tir 
du concours mensuel de janvier, le rla«-e-
menr J» cette séance est le suivant : I, De-
huisne : -.'. Capart ; 3. Pat»y : «. Delrue : 
s. Iiiipré? ; e. îMiiiinm : 7. Ever.icre : a Pei-
re C. : ;) Dorchies Flli 10 i 'inant : II. 
Mfspreuve : 12. I.rffhvre : I». Dnquesne ; 
li Dufloi ; 13. Lefehure ; 16. Dorchies père: 
17 Peire P. 

Samedi aprè-mi.li. de H à le h. et diman
che matin, continuation du encours (adul
tes, préparaiîMes. et pui 

— Les .ours de rulture physique ont lieu 
tous les mardis et jeudis de 19 h. 15 à -30 h. 
m .eus i.i rlirertion 'le plu-ieurs mnnreurs. 

Cette se. non e-t ouverte A tous les Jeunes 
irens Aies de plus de 15 ans. la rottsatton A 
été fixée A !'• fr. par an. Inscription AU 
cours des séances 

S. Ci. RUIRAISIFN, _ Les répention» re
prendront jeudi U. au Foyer Municipal 
d'Education ouvrière. 

ETAT CIVIL 
Naissances. — Laure Voreux. ni» VU-

lars. 27. née rue Daubenton. 219 : Antoi
nette Kuncze. rue de l'InduAtrie, 180 : 
Andr* Tonneau, rue Saint-Hubert, pré 
Mautait. baraquement 2 : Denise Dae-
mers. rue de Maubeuge. 96. 

Publications. — Pierre Chelers, chef d» 
et Marcelle Leplat, ».p.. rue de l'Epeule, 
228 ; Acblle Lorthioir. tisserand, rue De-
crème. II. et Suzanne Blanquart. éplu-
cheuse. rue du Progrès. 27 : Jean Augem. 
menuisier, rue d'Epinal. 23, et Lucienne 

Le concours du Canari-Club Roubaisien 

Le « Canari-Club Roubaisien » a orjanisé un concours qui réunit au sitôt, 
3. rue Pasteur. 213 sujets de la région du Nord. 

On voit sur notre cliché une partie des cages et au premier plan, assis. le 
Juge. U. VILLEMKENS ; debout, de gauche à droite : MM. ERPELDENGKR, 
Président. LEROY, Soigneur, VANDEN3ROUCKE, Trésorier-Adioint. Fortuné 
SAILLY, Trésorier. 

Let résultats du Concourt seront connu» à la Un de la semaine. 

conf.il

